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Référé suspension au Tribunal Administratif

Par Sniperdu13, le 03/07/2021 à 01:20

Bonjour,

Convoqué à ma demandé, à une audience de référé en suspension, est-ce que je dois fournir
mes documents à la partie adverse ? Il me reste très peu de temps et je ne trouve pas
d'avocats pour me représenter.

Merci à vous.

Par Tisuisse, le 03/07/2021 à 09:51

Bonjour,

Demandez, au greffe du tribunal, la liste des avocats inscrits au Barreau avec leurs
spécialités puis faites votre choix.

Par P.M., le 03/07/2021 à 10:06

Bonjour,

En principe, vous devez transmettre vos pièces à la partie adverse, cela devrait être indiqué
dans la convocation...

Par Sniperdu13, le 03/07/2021 à 10:33

Merci pour vos réponses. Il y a juste marqué que j’ai la possibilité de mettre mes mémoires en
ligne. Je ne sais même pas si j’ai un délai pour le faire . Cordialement

Par P.M., le 03/07/2021 à 10:37

Dans ce cas, vous pourriez essayer de contacter le Greffe mais engager une procédure



devant le Tribunal Administratif sans avocat est à déconseiller en raison de la particularité de
la procédure...
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